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An Act to Repeal the
Farm Improvement Assistance Loans Act

Loi abrogeant la
Loi sur les prêts d’aide aux améliorations

agricoles

Her Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 The Farm Improvement Assistance Loans Act,
chapter 155 of the Revised Statutes, 2011, is repealed.

1 Est abrogée la Loi sur les prêts d’aide aux amélio-
rations agricoles, chapitre 155 des Lois révisées de
2011.

2 New Brunswick Regulation 83-90 under the Farm
Improvement Assistance Loans Act is repealed.

2 Est abrogé le Règlement du Nouveau-Brunswick
83-90 pris en vertu de la Loi sur les prêts d’aide aux
améliorations agricoles.

1


	Blank Page

